
Sujet : [enquete-plu] affiches d'enquête publique du plan local d'urbanisme en cours de révision et du
schéma directeur des eaux pluviales
De : "typhaine louis" <typhaine.louis@gmx.fr>
Date : 22/10/2018 à 15:10
Pour : "enquete-plu@stjeandemoirans.fr" <enquete-plu@stjeandemoirans.fr>

affiches d'enquête publique du plan local d'urbanisme en cours de révision et du schéma directeur des
eaux pluviales

L’enquête publique porte non seulement sur le plan local d'urbanisme en cours de révision, mais encore
sur le schéma directeur des eaux pluviales de la commune de Saint Jean de Moirans.

Textes généraux relatifs au volet SDEP de cette enquête publique :
Articles L.123‐1 à L.123‐19 et R.123‐1 à R.123‐27 du Code de l'Environnement.

Cette enquête publique suit donc notamment le code de l’environnement et ses articles R. 123.9 et
R 123.11, soit le contenu de l’article 1er de l’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et
dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique.
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Article R123‐9
I. ‐ L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations
mentionnées à l'article L. 123‐10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après
concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête.
Cet arrêté précise notamment :
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que
l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de
laquelle des informations peuvent être demandées ;
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à
l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ;
3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut
transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre
dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations
et propositions ;
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un
ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ;
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ;
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat,
membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement
dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est
susceptible d'avoir des incidences notables ;
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou
de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes
soumis à enquête.
II. ‐ Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête
publique.
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123‐11.

Article R123‐11
I. ‐ Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123‐9 à la connaissance du public est publié
en
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers
jours de celle‐ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés.
Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en
outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête.
II. ‐ L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser
l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, sur
le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet
l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en
ligne au moins quinze jours avant le début de la participation.
III. ‐ L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être
publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé.
Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles
se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les



plans
et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et
souspréfectures.
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de
celleci.
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de
l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait
assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent.
IV. ‐ En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le
responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à
des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement.

Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête
publique mentionné à l’article R. 123‐11 du code de l’environnement
NOR : DEVD1221800A
Le ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,
Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 123‐11,
Arrête :
Art. 1er. − Les affiches mentionnées au III de l’article R. 123‐11 mesurent au moins 42 × 59,4 cm
(format A2). Elles comportent le titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » en caractères gras majuscules d’au
moins 2 cm de hauteur et les informations visées à l’article R. 123‐9 du code de l’environnement en
caractères noirs sur fond jaune.
Art. 2. − La commissaire générale au développement durable est chargée de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait le 24 avril 2012.
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Au regard de la réglementation en vigueur, les affiches mesurent au moins 42 x 59,4 cm (format A2). Elles
comportent le titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » en caractères majuscules d’au moins 2 cm de hauteur
et les informations visées à l’article R. 123‐9 du code de l’environnement en caractères noirs sur fond
jaune.

Les affiches installées sur le terrain ont une largeur de 39,5 centimètres inférieure à la largeur de 42 cm
d’un A2. Elles comportent le titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » en caractères majuscules de 1,8 cm de
hauteur (inférieurs à la taille minimale réglementaire d’au moins 2 cm).

Ce non‐respect d’affiches réglementaires a été constaté quinze jours avant le démarrage de l’enquête
publique = VICE DE FORME DE L’AFFICHAGE SUR LE TERRAIN DE CETTE PROCÉDURE ADMINISTRATIVE ET
QUI NÉCESSITE DONC QUE LA PROCÉDURE SOIT RÉINITIÉE.

---------------------------------------------------------------------
Desinscription: envoyez un message a: enquete-plu-unsubscribe@stjeandemoirans.fr

Pièces jointes :

affiches d'enquête publique du plan local d'urbanisme en cours de révision et du schéma
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L’enquête publique porte non seulement sur  le plan  local d'urbanisme en cours de révision, mais encore 
sur le schéma directeur des eaux pluviales de la commune de Saint Jean de Moirans. 
 
 
Textes généraux relatifs au volet SDEP de cette enquête publique : 
Articles L.123‐1 à L.123‐19 et R.123‐1 à R.123‐27 du Code de l'Environnement. 
 
 
Cette  enquête  publique  suit  donc  notamment  le  code  de  l’environnement  et  ses  articles  R.  123.9  et 
R 123.11,  soit  le  contenu  de  l’article  1er  de  l’arrêté    du  24  avril  2012  fixant  les  caractéristiques  et 
dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique. 
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Article R123‐9 
I. ‐ L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 
mentionnées à l'article L. 123‐10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 
concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête.  
Cet arrêté précise notamment : 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que 
l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de 
laquelle des informations peuvent être demandées ; 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à 
l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 
3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut 
transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre 
dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations 
et propositions ; 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un 
ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 
membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement 
dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est 
susceptible d'avoir des incidences notables ; 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou 
de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes 
soumis à enquête. 
II. ‐ Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 
publique. 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123‐11. 
 
Article R123‐11  
I. ‐ Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123‐9 à la connaissance du public est publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers 
jours de celle‐ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 
Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en 
outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête. 



II. ‐ L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, sur 
le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet 
l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en 
ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 
III. ‐ L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 
publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 
Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles 
se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les plans 
et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous‐
préfectures. 
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle‐
ci. 
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 
l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait 
assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 
IV. ‐ En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 
responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à 
des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
 
Arrêté  du  24  avril  2012  fixant  les  caractéristiques  et  dimensions  de  l’affichage  de  l’avis  d’enquête 
publique mentionné à l’article R. 123‐11 du code de l’environnement 
NOR : DEVD1221800A 
Le ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, 
Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 123‐11, 
Arrête : 
Art.  1er.  −  Les  affiches  mentionnées  au  III  de  l’article  R.  123‐11  mesurent  au  moins  42  ×  59,4  cm 
(format A2). Elles comportent  le titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » en caractères gras majuscules d’au 
moins  2  cm  de  hauteur  et  les  informations  visées  à  l’article  R.  123‐9  du  code  de  l’environnement  en 
caractères noirs sur fond jaune. 
Art. 2. − La commissaire générale au développement durable est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 24 avril 2012. 
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Au regard de la réglementation en vigueur, les affiches mesurent au moins 42 x 59,4 cm (format A2). Elles 
comportent le titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » en caractères majuscules d’au moins 2 cm de hauteur 
et  les  informations  visées  à  l’article R.  123‐9  du  code  de  l’environnement  en  caractères  noirs  sur  fond 
jaune. 
 
Les affiches  installées sur  le terrain ont une  largeur de 39,5 centimètres  inférieure à  la  largeur de 42 cm 
d’un A2. Elles comportent  le titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » en caractères majuscules de 1,8 cm de 
hauteur (inférieurs à la taille minimale réglementaire d’au moins 2 cm).  
 
Ce  non‐respect  d’affiches  réglementaires  a  été  constaté  quinze  jours  avant  le  démarrage  de  l’enquête 
publique = VICE DE FORME DE L’AFFICHAGE SUR LE TERRAIN DE CETTE PROCÉDURE ADMINISTRATIVE ET 
QUI NÉCESSITE DONC QUE LA PROCÉDURE SOIT RÉINITIÉE. 


